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L’innovation en agriculture 
Déclaration du groupe Agriculture 
 
L’innovation est indispensable au secteur agricole : si l’agriculture doit assurer l’alimentation 
de 9 milliards d’humain et participer à la transition énergétique et écologique, il faut lui 
donner les moyens de produire plus et mieux.  
 
Ce n’est certainement pas en restant enfermés dans des peurs que nous relèverons ces 
défis. Il faut prendre des risques, aller de l’avant, tester de nouvelles idées. Pour cela, les 
agriculteurs doivent pouvoir exprimer leurs besoins et leurs idées, et que dans le même 
temps les chercheurs soient en mesure d’y répondre.  
 
Il faut donner le temps à la recherche de proposer des solutions alternatives avant de 
supprimer des modes de production mis en accusation et laisser dans l’impasse des 
agriculteurs, d’autant plus lorsque les interdictions ne concernent que le territoire français 
et permettent aux États membres de concurrencer notre marché.  
 
Les moyens nécessaires ne sont pas uniquement financiers et réglementaires, ils sont tout 
d’abord sociaux et sociétaux. Le débat avec les citoyens doit faire en sorte d’être éclairant et 
ouvert, de donner du sens.  
 
Ce débat est essentiel aujourd’hui alors que les relations sont compliquées entre la science 
et la société. Les citoyens s’interrogent sur le point de savoir si l’innovation et la technologie 
vont véritablement améliorer leur vie. C’est cette question qu’il faut trancher avec les 
scientifiques et les pouvoirs publics. Et tout particulièrement dans le domaine agricole où 
l’innovation est parfois regardée avec méfiance par nos concitoyens qui souhaiteraient 
privilégier les techniques du passé.  
 
Les agriculteurs sont toujours en pointe sur l’innovation ; nous avons notamment exprimé 
cet état d’esprit dans le cadre du contrat de solution qui engage 40 partenaires du secteur 
agricole. Notre ambition collective est de construire une trajectoire de progrès pour la 
protection des plantes basée sur des solutions concrètes, efficaces, durables et acceptées de 
tous.  
 
Dans ce cadre, nous voulons identifier et déployer les solutions nouvelles pour nos cultures 
et la gestion de nos élevages qui garantissent une gestion durable de nos exploitations 
agricoles. L’innovation technique est importante mais l’innovation sociale est primordiale. 
C’est le cœur de la réussite. Dans ce domaine, les agriculteurs ont aussi été à la pointe avec 
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les groupements d’employeurs, l’agriculture de groupe, les CUMA, les outils d’aide à la 
décision ou encore la formation continue.  
 
Ce métier d’engagement mérite que les innovations sur l’organisation et l’acquisition de 
nouvelles techniques soient au cœur des innovations de notre société car nous avons la 
responsabilité de nourrir nos concitoyens.  
 
Nous voulons amplifier et accélérer ces actions et intégrer les innovations combinées 
proposées par la recherche et le développement, la technologie, l’agronomie, les plans de 
filière, le conseil et la formation, tout en continuant à assurer un haut niveau de sécurité 
alimentaire pour nos concitoyens. 
 
Le contrat de solutions porte sur l’ensemble des leviers qui permettront de réduire 
l’utilisation et l’impact des produits phytosanitaires :  
- pratiques agronomiques ;  
- amélioration des plantes ;  
- agriculture numérique ;  
- robotique et agroéquipement ;  
- biocontrôle ;  
- produits de protection des plantes innovants ;  
- démarches de filière et de territoire ;  
- conseil, formation et diffusion.  
 
Ensemble, nous avons identifié plus de 300 solutions durables, existantes ou d’avenir, ainsi 
que les freins à lever et les conditions de réussite pour favoriser leur déploiement.  
 
Ce premier contrat comporte 36 solutions. Pour celles-ci, les partenaires ont estimé le coût 
ou le gain pour les agriculteurs, évalué la réduction possible d’utilisation et/ou d’impact et 
apprécié leur déploiement actuel et futur. Ils ont ensuite listé les freins à lever, les conditions 
de réussite pour le déploiement et les acteurs à mobiliser et un indicateur de déploiement 
spécifique. Les différents partenaires ont ensuite défini les engagements à tenir et les 
demandes adressées aux pouvoirs publics pour accélérer le déploiement de ces premières 
solutions.  
 
L’avis reflète cet état d’esprit innovant qui anime la profession agricole.  
 
Le groupe a voté l’avis 


